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Permis de construire  
et déclarations préalables
Tout projet d’aménagement, rénovation ou construc-
tion qui implique une modification de l’aspect exté-
rieur de l’habitation (ravalements, menuiseries…) ou 
de la propriété (clôtures, portails, abris, haies…) doit 
faire l’objet d’une déclaration en mairie. Le service 
urbanisme vous informera sur les formalités à ac-
complir en fonction de la nature du projet : permis de 
construire ou simple déclaration préalable en mairie. 

Retrouvez tous les projets de constructions sur la  
commune affichés dans le hall d’accueil de la mairie. 

Avis aux nouveaux habitants  
et aux nouvelles entreprises 
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à 
se présenter en mairie dès leur arrivée, munis de leur 
livret de famille, afin de faciliter les tâches administra-
tives les concernant. Les nouvelles entreprises sont 
également invitées à se présenter en mairie.

Recensement des jeunes     
JDC : Journée Défense et Citoyenneté
Modalités de recensement des françaises et des 
français nés aux mois de janvier et février 2008. 
Les jeunes gens et jeunes filles sont tenus de se faire 
recenser en mairie à partir du jour de leurs 16 ans et 
jusqu’à la fin du 3e mois qui suit. Les jeunes sont donc 
invités à passer en mairie, munis du livret de famille 
des parents et de leur carte d’identité.

Paroisse Aber-Morbic     
Le prêtre de l’ensemble paroissial : 11, rue Tra-
verse des Boucheries, Landerneau.
Tél. : 02 98 85 03 20 du lundi au samedi de 10 h à  
11 h 30 (baptêmes, mariages…)
https://www.diocese-quimper.fr/paroisses/la-paroisse-
notre-dame-de-tout-remede-en-pays-de-landerneau/

Toutes les demandes de mariages, de baptêmes, 
copies acte de baptême simple se font désormais en 
ligne.
Les dates des messes pour l'ensemble paroissial 
Aber Morbic à 10 h 30 :
•  Dimanche 7 janvier, messe en paroisse, à 9 h 30 à 

Plouédern
•  Dimanche 11 février, à 10 h 30 à Trémaouézan
•  Dimanche 24 mars, Les Rameaux, à 10 h 30 à La 

Roche Maurice
La secrétaire est joignable par téléphone les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis de 14 h à 16 h au 
02 98 85 46 33 ou à l'adresse mail 
secretaire.paroisse.landerneau@gmail.com

Planning du passage de la balayeuse 
La balayeuse passera sur les secteurs de Kergoat, 
du Bourg, de Pont ar Bled et de Kerhamon le jeudi 
15 février.
Il vous est demandé de bien vouloir stationner vos 
véhicules hors chaussée en privilégiant le stationne-
ment à l’intérieur de vos propriétés.

Collecte don du sang   
•  Le lundi 29 janvier de 14 h 30 à 19 h
•  Le mardi 30 janvier de 12 h à 16 h 30
•  Le mercredi 31 janvier de 08 h 15 à 12 h 45
•  Le jeudi 01 février de 08 h 15 à 12 h 45
La collecte a lieu à la salle Saint Ernel à Landerneau.

La prise de RDV est nécessaire sur 
mon-rdv-dondesang.efs.fr

État civil
Naissances
•  Mélina BERVAS, 2 ter Le Mézou
•  Fanny MOUTINHO, 9 rue Pléioné
Décès
•  Jacques LE GOFF, 94 ans
•  Nathalie COLAS, 58 ans
• Michelle APPÉRÉ, 84 ans
•  Jean APPÉRÉ, 89 ans

Nouvelles entreprises  
TESSINE DESSINE
École de dessin. Cours collectifs et individuels. 
Tous niveaux
53 route du Pont à Plouédern
Tél. : 07 81 81 03 28
contact@tessinedessine.fr
               Tessine Dessine

LE JARDIN ENCRÉ
Salon de tatouage au style doux et floral
53 route du Pont à Plouédern
contact.lejardinencre@gmail.com
               Le Jardin Encré

Heures d'ouverture
Mairie
du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 45 et de  
13 h 30 à 17 h 30 - le samedi de 9 h à 11 h 45
Fermeture de la mairie le mardi après-midi

1 rue de la Mairie, 29800 Plouédern
Tél. : 02 98 20 82 65
Mail : mairie@plouedern.fr
Agence postale (dans le hall de la mairie)
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45  
Tél. : 02 98 20 84 06
Les lettres recommandées et les colis peuvent 
être retirés en mairie aux heures d’ouverture.
Bibliothèque
Mardi : 19 h 30-20 h 30
Mercredi : 10 h 00-12 h 00 et 14 h 00-17 h 00
Vendredi : 16 h 30-18 h 00
Samedi : 10 h 00-12 h 00
Tél. : 02 98 20 90 71
bibliotheque.plouedern@gmail.com
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Agenda 16

2020-2023 : ce sont déjà trois années qui 
viennent de s’écouler. Trois années de 
fonctions, de responsabilités et d’engagement 
quotidien des élus communaux. Nous voilà à 
mi-parcours d’un mandat jalonné de crises 
successives. Le début de mandat a été 
marqué par les restrictions sanitaires avec 
des projets qui ont tardé à se mettre en 
œuvre. Ensuite ce sont les conséquences 
de la guerre en Ukraine qui ont généré des 
difficultés d’approvisionnement en matériaux 
dans un contexte inflationniste généralisé et 
de crise énergétique. 
Toutefois, face à ces contraintes, la vie publique locale ne s’est pas arrêtée. 
La période de mi-mandat dans laquelle nous sommes actuellement constitue 
une opportunité pour dresser un premier bilan des actions municipales. Vous 
trouverez les principaux éléments de ce bilan dans le dossier de ce bulletin 
municipal. Á ce stade, c’est 46 % de nos engagements qui sont réalisés ! La 
seconde partie du mandat devrait voir l’aboutissement et le lancement de 
plusieurs projets : logement pour les seniors et équipements sportifs notamment.
Les traditionnelles fêtes de Noël et du nouvel an vont venir rythmer la fin de 
l’année 2023 qui approche à grands pas. Elles sont synonymes de convivialité, 
de joie, de bonheur et de retrouvailles avec vos proches. Je vous souhaite 
sincèrement le meilleur entourés des vôtres.
Le Conseil Municipal et le Centre Communal d’Action Sociale se joignent à 
moi pour vous convier à la traditionnelle cérémonie des vœux qui se tiendra au 
complexe Steredenn le 6 janvier prochain et vous présentent, ainsi qu’à ceux 
qui vous sont chers, leurs meilleurs vœux de santé et de bonheur pour 2024. 
Bloavez mad d’an oll !

Bernard Goalec, Maire
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Vœux du Maire           Bibliothèque         
•  Atelier d’écriture : jeudi 

4 janvier de 14 h à 16 h. 
Pour les enfants âgés de 
9 à 13 ans, atelier sous 
forme de jeux animé par 
Adeline, Cécile et Marie-
Françoise. Inscription 
par mail auprès de la 
bibliothèque.

    bibliotheque.plouedern@gmail.com

•   Exposition interactive 
à la bibliothèque :

 « Qui a refroidi Lemaure ? »
Cette exposition propose 
au visiteur de participer à 
une enquête policière. À 
l’aide d’une tablette numérique, le visiteur interagit avec 
les panneaux de l’exposition pour résoudre le crime.
Pour ado et adulte.
Du 15 janvier au 6 mars pendant les horaires d’ouver-
ture de la bibliothèque.
•  Audition de l'ensemble de clarinettes de l'école de 

musique de Landerneau, samedi 17 février à 11 h.

Départ  
à la retraite  
de Nelly 
Stéphan           
Voici les principaux éléments retracés par Bernard Goa-
lec, Maire de Plouédern, vendredi 17 novembre, lors du 
pot de départ de Nelly Stéphan, agent administratif.
« Après 43 ans au service de notre collectivité de Ploué-
dern, c’est une page qui se tourne pour Nelly Stéphan. 
Elle a côtoyé beaucoup de monde, plusieurs généra-
tions que ce soit dans le monde associatif, scolaire, élus 
municipaux ou collègues de travail et habitants de la 
commune. Elle a choisi les services publics et la fonc-
tion communale, trouvant dans cet emploi de proximité, 
un service aux autres, un épanouissement et un sens 
à sa vie professionnelle. Arrivée en poste en 1981 à 
l’âge de 21 ans en tant que sténodactylographe, puis 
au fur et à mesure des années adjoint administratif  
2e classe, 1re classe, rédacteur 2e classe, 1re classe en 

2019. Elle a connu 6 maires, Hervé Ropars, Anne-
Marie Favé, Monique Le Goff, Henri Simon, Jacques 
Refloch et Bernard Goalec. Elle a connu de nombreux 
changements de technologie ; la machine à écrire, les 
premiers ordinateurs, le minitel, les ordinateurs à dis-
quettes, le cloud, le téléphone portable, les photoco-
pieurs, le remplacement du fax par les mails. Elle s’est 
occupée principalement de l’état civil (1 353 naissances,  
488 mariages et 825 décès) de l’organisation des élec-
tions (49 élections et 4 référendums), de l’urbanisme, 
de la gestion du CCAS, de l’agence postale et du cime-
tière, des plannings des salles et du recensement (7 re-
censements) Un grand merci 
pour ton action au service de 
la collectivité, ton sens du de-
voir et des responsabilités. Tu 
manqueras à tes collègues, à 
l’équipe municipale et aux ha-
bitants. Bonne retraite. » 

Céline Bataille a intégré l’équipe administrative en fin 
d’année. Elle assure les missions d’urbanisme, du 
CCAS et des élections.

Nelly Stéphan entourée de ses collègues de travail. Nelly Stéphan et sa famille.

B�ne 
retraite,
Ney !
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Conférence  
et ateliers mémoire            
Vas-Y « Ma mémoire, j’y tiens »
La commune de Plouédern renouvelle son partenariat 
avec le dispositif Vas-Y de la Fondation ILDYS et pro-
pose cette année une conférence sur le thème de la 
mémoire. 
Plus les années passent, plus notre mémoire semble 
nous jouer des tours. Le mot sur le bout de la langue, 
mais sans arriver à se souvenir… Les trous de mémoire 
arrivent à tout âge mais sont plus fréquents avec l’avan-
cée en âge. Après 60 ans, environ 65 % des personnes 
se plaignent de trous de mémoire. Il existe de nom-
breuses manières permettant de stimuler ses neurones. 
Léa Papin, neuropsychologue de la Fondation ILDYS 
et Pauline Méloni, ergothérapeute du dispositif Vas-Y 
expliqueront les mécanismes de la mémoire, son évo-
lution avec le temps, les facteurs qui peuvent l'altérer 
et, parce qu'ils ne sont pas irréversibles, les moyens 
qui permettent de garder un cerveau alerte le plus long-
temps possible facilitant le quotidien. 
Cette réunion de prévention-santé intitulée « Ma mé-
moire, j’y tiens » vise à apporter, de façon interactive et 
conviviale, des informations et astuces sur l’utilisation 
des différentes mémoires, qui évoluent avec l’âge.
La conférence se déroulera le vendredi 19 janvier 2024 
à 14 h 30 à la salle Neptune (complexe Steredenn) de 
Plouédern. Gratuit, ouvert à tous, sans inscription. 
À l’issue de cette conférence, les personnes pourront 
s’inscrire à l’atelier mémoire gratuit de six séances. Il y 
aura également la possibilité de s’inscrire ensuite au-
près de la mairie au 02 98 20 82 65 s'il reste des places 
disponibles. L'objectif des séances de cet atelier est de 
travailler sa mémoire tout en prenant plaisir. Ces six 

séances auront lieu de 14 h à 15 h 30 entre le 29 janvier 
2024 et le 26 février 2024 à la salle Sirius (complexe 
Steredenn) de Plouédern.
Le dispositif Vas-Y est soutenu par la Conférence des 
Financeurs du Finistère.
CONTACT :
Sandrine BOSSARD, chargée de prévention 
Dispositif VAS-Y 
Tél. : 06 16 45 96 75 
vas-y@ildys.org

Atelier patrimoine :  
un groupe ouvert à toutes les  
personnes intéressées par l’histoire  
de la commune             

Nul besoin d’être historien ou historienne pour rejoindre 
notre groupe composé d’habitants et d’élus munici-
paux. L’atelier patrimoine se réunit tous les quinze jours 
le jeudi après-midi et recense, recherche, collecte un 
maximum de photos anciennes et de cartes postales 
sur tous les sujets : agriculture, associations culturelles 
et sportives, fêtes communales et fêtes religieuses, 
écoles, commerces, etc.
L’objectif de cet inventaire est de publier un recueil basé 
principalement sur des photos commentées de la com-
mune au 20e siècle.
Après avoir classé un bon nombre de photos, nous fai-
sons une nouvelle collecte à partir de vos trésors dans 
les albums photos familiaux. Un grand merci d’avance 
pour vos recherches et partage.

Nous vous donnons rendez-vous  
le samedi 27 janvier de 10 h à 12 h  

à la bibliothèque.

Vos supports photos ou papier seront scannés sur 
place. Vous pourrez repartir avec.
D’ici-là, vous pouvez aussi les déposer à la bibliothèque 
en notant bien vos coordonnées pour la restitution.

5

Ici, les principaux membres du groupe :  
Marie-Hélène Person, Chantal Toussaint, Françoise Berthou, 

Francine L’Hour, Paul Mingant, Yves Picquet,  
Christine Corre et Michèle Casu.

Autre membre : Jeannine Roussel

 

06 16 45 96 75 
                                                                                            
 

PLOUEDERN 
            Complexe Steredenn 

 
Vendredi 19 janvier 2024                        

à 14h30 
Salle Neptune 

 
 

  

CONFERENCE 
Ma mémoire, j’Y tiens 

 

 Ouvert à tous                           
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PRÉSENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA 
CAPLD POUR L’ANNÉE 2022 
Après avoir entendu la présentation, le CONSEIL MU-
NICIPAL prend acte du rapport d’activité 2022 de la  
CAPLD.
CONVENTION D’ENTRETIEN DES ABRIS À VÉLOS 
DE LA CAPLD
Mme Michèle CASU, Adjointe au Maire, indique que la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau 
Daoulas a installé sur son territoire des abris à vélos dont 
un au niveau du giratoire de Saint-Éloi. Par convention, 
la CAPLD prend en charge la création et les réparations, 
quant aux communes, elles assurent le nettoyage et le 
petit entretien.
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, autorise le Maire 
à signer la convention d’entretien des abris à vélos.
AVENANT À LA CONVENTION SERVICE COMMUN 
INFORMATIQUE AVEC LA CAPLD
Mme Michèle CASU, Adjointe au Maire, rappelle aux 
membres du Conseil Municipal que la commune de 
Plouédern a adhéré, par délibération en mars 2020, aux 
packs expertise et sécurité du service commun informa-
tique de la CAPLD. Pour atteindre l’objectif de péren-
nisation du patrimoine numérique des collectivités, le 
service commun informatique doit se doter d’un serveur 
pouvant accueillir l’ensemble des données numériques 
des 21 collectivités adhérentes. 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, autorise le 
Maire à signer cet avenant à la convention.
DÉNONCIATION DE LA CONVENTION DE GESTION 
DU RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)
M. Bernard GOALEC, Maire, rappelle aux membres du 
Conseil Municipal les missions du RPE : informer sur les 
modes d’accueil du jeune enfant sur le territoire, accom-
pagner la relation employeur-salarié avec notamment 
des informations relatives au droit du travail, contribuer 
à la professionnalisation des assistantes maternelles et 
animer un lieu d’échange ouvert aux professionnels et 
aux parents.
M. Bernard GOALEC précise que lors de la dernière 
rencontre entre les représentants des communes parte-
naires, tous ont convenu de dénoncer la convention en 
cours. M. Bernard GOALEC précise également qu’une 
solution alternative est à l’étude pour maintenir ce ser-
vice à la population.
Le CONSEIL MUNICIPAL, avec une abstention et  
19 voix pour, dénonce la convention de gestion du RPE 
à compter du 31 mars 2024 minuit.

ADHÉSION AU SERVICE DU CDG29 POUR L’AC-
COMPAGNEMENT AU RGPD
Mme Michèle CASU, Adjointe au Maire, rappelle aux 
membres du Conseil Municipal que la commune de 
Plouédern doit se faire accompagner dans le suivi et la 
mise en place de la Règlementation pour la Protection 
des Données Personnelles (RGPD). Elle propose de 
confier cette mission au CDG29.
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, décide de se 
faire accompagner par le CDG29 dans la mise en place 
et le suivi du RGPD.

TARIFS COMMUNAUX POUR L’ANNÉE 2024
M. Pascal QUEDEC, Adjoint au Maire, présente au 
conseil les tarifs communaux proposés par la commis-
sion « vie associative » pour l’année 2024. Il rappelle, 
qu’il a été décidé en 2020, que les tarifs des tables, 
chaises et bancs ainsi que ceux des concessions cime-
tière resteraient figés jusqu’à la fin 2026. La commis-
sion, après analyse des autres tarifs et compte-tenu de 
la hausse des coûts de l’énergie, préconise une hausse 
de 2 % des tarifs de location de salle.
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, adopte les tarifs 
2024 proposés par la commission « vie associative ».

CONSTITUTION D’UN JURY POUR LE CONCOURS 
D’ARCHITECTES DE LA SALLE DES SPORTS
M. Bernard GOALEC, Maire, informe l’assemblée que le 
projet de création d’une nouvelle salle de sport est esti-
mé à 2.6 millions d’euros HT. Il rappelle qu’un concours 
d’architectes a été lancé et qu’il convient désormais 
de nommer les membres du jury chargés d’évaluer les 
offres des architectes candidats pour assurer la maîtrise 
d’ouvrage de la future salle des sports. 
M. le Maire propose la composition suivante pour le jury 
de concours : M. Bernard GOALEC (Président du jury), 
3 membres issus de la commission appel d’offres et  
2 architectes pour accompagner l’équipe municipale.
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, approuve la 
composition du jury telle que présentée.

CONVENTION ANIMAUX ERRANTS
M. Pascal QUÉDEC, Adjoint au Maire, rappelle à l’as-
semblée que l’entreprise Lab & Compagnie arrête son 
activité de captage de chiens et de fourrière, il convient 
donc de sélectionner un nouveau prestataire pour cette 
mission. La société SACPA de Quimper a fait la proposi-
tion de service tout compris incluant également les NAC 
(Nouveaux Animaux de Compagnie) au tarif de 0,863 € 
HT par habitant.
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer le contrat présenté avec la société SACPA.

SUBVENTION TÉLÉTHON 2023
M. Pascal QUEDEC, Adjoint aux Associations, informe 
les membres du Conseil Municipal que les associations 
de Plouédern se sont mobilisées lors du week-end du 
Téléthon 2023.
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, vote une sub-
vention de 600 € au profit du Téléthon 2023.

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION 
« LES PAPILLONS BLANCS »
M. Pascal QUÉDEC, adjoint au Maire, présente la de-
mande de subvention de l’association « les Papillons 
Blancs » qui accompagne deux enfants de la commune 
et en profite pour rappeler les principales missions de 
l’association :
- Accueillir les enfants porteurs de handicap ;
- Favoriser l’inclusion sociale ;
-  Permettre la meilleure intégration professionnelle pos-

sible.
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, vote une sub-
vention de 600 € à l’association pour l’année 2023.

Nombre de conseillers : en exercice : 21 - présents : 20 - votants : 20.
Un compte rendu complet est disponible sur www.plouedern.fr

Extraits du conseil municipal de Plouédern du 11 décembre 2023
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UNC           
Anciens combattants. Cérémonie du 11 novembre 2023.
À Plouédern, comme partout en France, la cérémonie 
de commémoration du 105e anniversaire de l’armistice 
de 1918 s’est déroulée devant le monument aux morts 
en mémoire de tous les morts de la Grande Guerre et de 
tous les morts pour la France.
Cérémonie empreinte de solennité et de recueillement 
en présence du Maire, Bernard GOALEC, des élus 
locaux, des anciens combattants, des porte-drapeaux, 
des représentants de la Marine, de l’Armée de l’air, des 
Plouédernéens venus nombreux et des élèves des 
cours moyens de l’école Saint Edern. 
Après le dépôt de gerbe par les élèves, la minute de 
silence et la Marseillaise chantée en chœur, le Maire a 
donné lecture du message du Ministre des Armées et 
de la Secrétaire d’Etat auprès du ministre des armées 
chargée des anciens combattants et de la mémoire qui 
souligne (extrait) : « Le 11 novembre n’est plus seule-
ment une date. C’est devenu le rassemblement de tous 
les Français. Le 11 novembre est dédié à tous ceux qui 

sont tombés pour défendre notre Nation, notre liberté, 
nos valeurs, sur notre sol comme en opération exté-
rieure » puis Yvon Marzin, président de l’UNC locale, 
celui de l’Union Nationale des Combattants. Pour clore 
la cérémonie, les élèves ont lu le poème de Paul Eluard 
« LIBERTÉ » sous les applaudissements.
Après les remerciements d’usage, en particulier aux 
élèves, la journée s’est poursuivie autour d’un vin d’hon-
neur servi à l’espace Steredenn et du traditionnel repas 
au restaurant de Kériel.

Comité de Jumelage              
Le Comité de Jumelage vous souhaite ses meilleurs 
vœux en cette nouvelle année.
Dès à présent, nous travaillons sur le programme que 
nous proposerons aux Ariégeois au printemps 2025.
Pour cette année, une sortie de 2/3 jours est prévue ce 
printemps 2024. Nous vous transmettrons les détails, 
date, lieu et activités lors du prochain Kelou.

Le dimanche 18 février,  
nous organisons notre traditionnel LOTO,  

animé par Malou de Brest, 
au complexe Steredenn.

Pour tous renseignements,  
vous pouvez nous contacter par mail :  
comitejumelageplouedern@gmail.com

PRC (Plouédern Running Club)              
Une vingtaine de coureurs du Plouédern Running-club a 
participé le samedi 7 octobre 2023, en nocturne, aux 10 et  
19 km du Puy-du-Fou, aux Epesses (Vendée). Les deux 
courses ont rassemblé plus de 8 000 participants. C’était 
aussi l’occasion pour les adhérents de profiter d’une 
journée dans le parc avec leurs familles et d’assister aux 
spectacles. Le prochain objectif des coureurs sera le 
Ludik’trail au Parc des 3 curés.
Dans la section marche du Plouédern Running Club, 
nous sommes 35 randonneurs répartis en 2 groupes. 
Nous arpentons toutes les routes et chemins de la 
commune et des villages environnants. Le groupe du 
dimanche part à 10 h de la mairie pour une durée de  

2 heures à 5 km/h et un 2e part toujours de la mairie le 
mardi à 9 h 30, d’une durée de 1 heure 30 à 4 km/h. Nous 
randonnons aussi un dimanche par mois sur des che-
mins hors commune du Finistère Nord.
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Le Comité des Fêtes 
de Plouédern or-
ganise un loto au 
complexe Stere-
denn le dimanche 
28 janvier 2024 à  
13 h 30. Ouverture 
des portes à 11 h. Ani-
mé par Jessica. Plus 
de 2200 € de cartes 
cadeaux à gagner ain-
si que de nombreux 
autres lots pour plus 
de 3500 € au total.
Pas de réservation.
L’association orga-
nise également pour 
la St Valentin le 17 
février 2024 un Speed 
Dating à 16 h 30 
(sur réservation à  
cdf.plouedern@gmail.com et uniquement pour les céli-
bataires), suivi d'une soirée dansante ouverte à tous à 
partir de 19 h. Un jeu concours sera proposé sur place 

avec à gagner : un séjour insolite pour deux, un coffret 
cadeau gastronomie ainsi qu'un bouquet de fleurs.

Football Club  
Plounéventer - Plouédern 
(FCPP)             
Le Football Club Plounéventer-Ploué-
dern est à la recherche de bénévoles 
pour l’arbitrage de leurs équipes, les 
dimanches après-midi. 
Pour rejoindre la famille FCPP, n’hésitez 
pas à contacter Gaëtan au 06 68 29 88 89

Trou de Mémoire             
Les textes sont-ils sus ? Dans 2 mois, nous serons 
sur les planches de la salle Steredenn à Plouédern. 
Bien entendu, nous espérons vous faire rire, vous 
détendre, vous faire passer un bon moment. Vous 
n'avez pas noté les dates dans votre agenda ? Nous 
jouons le samedi 2 mars à 20 h 30 et le dimanche 
3 mars à 14 h 30 à Plouédern. Cette année, les dons 
se feront pour le Téléthon et l'association FOXP1, 
maladie rare (Anomalie dans le gène FOXP1 pouvant 
présenter un retard des acquisitions, des troubles du 
langage, une déficience intellectuelle variable, des 
déficits moteurs et des traits autistiques dans la plu-
part des cas). Nous jouerons une pièce humoristique 
de Jacky Lecigne : Ambroisine. N'hésitez pas à faire 
de la publicité autour de vous, nous vous attendons 
nombreux. 

Kig ha farz paroissial,  
dimanche 4 février 2024              
La CCL (Communauté Chrétienne Locale) Aber Morbic 
organise, comme chaque année, le kig ha farz parois-
sial, le dimanche 4 février 2024, complexe Steredenn 
à Plouédern. C'est l'occasion d'un moment de retrou-
vailles, de convivialité, de partages en famille, entre 
amis. Sur place à partir de 12 h 00 et à emporter à partir 
de 11 h 45 (ne pas oublier vos récipients).
Cette année, une petite modification, nous prendrons 
des réservations.
Jusqu'au 28 janvier 2024, inscription par téléphone ou 
en ligne.
Contacts : Marie-Claire Guéguen 02 98 20 47 06 ou  
louismarieclaire@gmail.com,  
Christiane Le Goff 02 98 20 44 77,  
Dominique Tanné : tanne.dominique@orange.fr

Comité des Fêtes Plouédern
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L’APEL             

Sortie des septuagénaires              
14 septuagénaires Plouédernéens se sont retrouvés le 
samedi 21 octobre autour d’un repas dansant. Durant 
cette soirée, ils ont pu se remémorer les bons moments 
partagés ensemble depuis déjà quelques dizaines d’an-
nées pour certains.1953, année de leur naissance mais 
aussi quelques autres faits marquants comme l’inven-
tion de la cocotte-minute, élection de René Coty, cou-
ronnement de la reine Élisabeth, parution des premiers 
livres de poche… Les années passent et c’est toujours 
un réel plaisir de se retrouver.

Les ateliers de Dominique               
Voilà, l'association est inscrite au journal officiel des asso-
ciations. Chaque jeudi, nous nous retrouvons pour par-
tager nos connaissances tricot et crochet. Chacune est 
libre de son ouvrage. Cette année, nous avons confec-
tionné un plaid pour le Téléthon et quelques bandeaux.

L'assemblée générale 
s'est tenue le 9 octobre. Le 
bureau : Présidente, Ma-
ryse Le Roux, trésorière, 
Dominique Tanné, secré-
taire, Laurence Le Bleis.

Amicale Cyclotouriste 
Plouédern                
L'assemblée générale s'est tenue le samedi 25 no-
vembre : bonne santé du club avec ses 62 adhérents 
et sympathisants. De nombreux projets se mettent en 
place avec notamment le Tour des Flandres fin mars.
Le dimanche 26 novembre, un gros effectif de l’ACP 
était invité par le cyclo club de Daoulas pour venir rou-
ler avec Laurent Pichon (ex-coureur chez Arkéa). Il fêtait 
ses 14 années de professionnalisme.
Nos dates à retenir :
Le samedi 13 janvier, salle Orion, vœux du président, 
suivis de la galette des rois pour les adhérents et leurs 
familles.
Reprise des randonnées du secteur en février (Le Fol-
goët et Le Drennec).
Le dimanche 3 mars, notre randonnée cyclo-pédestre 
annuelle.
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Le principe ? 
Les habitants du Pays de Landerneau-Daoulas sont 
invités à venir déposer leurs sapins pour qu’ils soient 
broyés gratuitement, suivant un calendrier défini afin 
de mutualiser au mieux l’opération sur tout le territoire. 
Chacun pourra ensuite repartir avec son broyat pour 
son terrain ou ses jardinières.
Dès le 5 janvier, vous pourrez venir déposer votre sapin 
dans les espaces de stockage des 20 sites de broyage 
et venir rechercher le broyat aux jours indiqués dans le 
calendrier.
Le broyage est réalisé au moyen de notre broyeur mu-
tualisé, en partenariat avec l’association de Langazel.
L’an dernier, 2 184 sapins avaient été broyés, le record 
ayant été battu en 2022 avec 2 776 sapins broyés !
Les sapins devront être dépourvus de pied, socle, 
pièce de métal, sac à sapin et décoration.

Broyage des sapins
Samedi 13 janvier de 10 h à 12 h 30  

sur le parking du complexe Steredenn.
Possibilité de déposer vos sapins 

à partir du vendredi 5 janvier.

Opération Sapin Malin

Calendrier de collecte des ordures ménagères
Plouédern / Quinquis Marc / Saint-Eloi

AFF-SAPIN-MALIN-A3-01DEC23-HD.pdf   1   01/12/2023   14:39

Les calendriers du secteur de Trémaouézan (tournée du mardi) et celle du quartier de Prat Guen (tournée du lundi)  
sont disponibles dans le hall de la mairie ainsi que sur le site internet de la mairie.



11 9

D
os

si
er

D
os

si
er

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

22002200  
  

22002266  

  

22002233  

Des actions multiples  
au service de tous.  

BILAN 
DE MI-MANDAT 
2020 – 2023 - 2026 

DDeeppuuiiss  ttrrooiiss  aannss,,  ll’’ééqquuiippee  mmuunniicciippaallee  aa  
iinnssuufffflléé  uunnee  ddyynnaammiiqquuee  ppoouurr  aamméélliioorreerr  llee  
qquuoottiiddiieenn  ddeess  hhaabbiittaannttss  ddee  PPlloouuééddeerrnn..  IIll  eesstt  
tteemmppss  ddee  ffaaiirree  uunn  ttoouurr  dd’’hhoorriizzoonn  ddeess  
aaccttiioonnss  mmeennééeess  eett  ddeess  pprroojjeettss  eenn  ccoouurrss  
ppoouurr  ddrreesssseerr  uunn  bbiillaann  eett  mmiieeuuxx  eennvviissaaggeerr  llee  
ppaarrccoouurrss  qquu’’iill  rreessttee  àà  ffaaiirree  jjuussqquu’’eenn  22002266..    

CCuullttuurree  
AAnniimmaattiioonn  

AAssssoocciiaattiioonnss  

EEnnffaannccee  ((ééccoolleess,,  
ccrrèècchhee,,  AALLSSHH))  

AAccttiioonn  
ssoocciiaallee  

TTrraannssiittiioonn  
ééccoollooggiiqquuee  

&&  
CCaaddrree  ddee  vviiee  

BBââttiimmeennttss  eett  PPaattrriimmooiinnee  
PPrrééppaarreerr  
ll’’aavveenniirr  

  

  

  
UUrrbbaanniissmmee  

VVooiirriiee  eett  MMaattéérriieell  

CCoommmmuunniiccaattiioonn  
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- Réalisation d’aménagements 

cyclables 
- Sentier pédagogique des arbres 
- Sentier le long de l’Elorn 
- Aire de fitness au Vallon de Milin 

Nevez 
- Durée de l’éclairage public réduite 
- Passage des éclairages publics 

au LED prévu en 3 ans 
- Installation d’éclairage LED dans 

la salle des sports 
- Accompagnement à l’agriculture 

TTrraannssiittiioonn  ééccoollooggiiqquuee  
&&  CCaaddrree  ddee  vviiee  RRééaalliissaattiioonn    

eennttrree    
22002200  eett  22002233    

ddee  55,,77  kkmm  
dd’’aamméénnaaggeemmeennttss  

ccyyccllaabblleess  

 

 
- Extension de la cantine 
- Travaux d’adaptation des bâtiments 

pour l’accueil des personnes handicapées 
- Rénovation et entretien des bâtiments 
- Installation d’une pompe à chaleur à la 

crèche 
- Préservation du Kanndi 

EEnnttrree    
22002200  eett  

22002233  ::  
446633..229933  €€  

iinnvveessttiiss    
ssuurr  lleess  

bbââttiimmeennttss  

 

 

- Subvention versée à 
l’école St Edern 

- Participations versées aux 
écoles publiques de 
Trémaouézan, La Roche 
Maurice, Landerneau, … 

- Soutien aux écoles Diwan 
- Financement des 

30 places de la 
crèche Ti Labousig 

- Participation financière aux 80 places du 
centre de loisirs Ti Ar Vugale 

EEnn  mmooyyeennnnee  ::  
551100..000000  €€  ppaarr  
aann  ccoonnssaaccrrééss  

àà  ll’’eennffaannccee  

 

 

- Réalisation d’un schéma 
d’aménagement du bourg 

- Organisation de réunions 
publiques de concertation 

- Constitution d’une réserve 
foncière pour les 
aménagements et projets 
futurs 

- Diagnostic énergétique 
des bâtiments 

 

 

- Installation d’un panneau 
numérique d’informations 

- Informations via les pages 
Facebook et Instagram 

- Site internet de la commune  
- Film promotionnel de la 

commune 
- Bulletin communal :  

le Kelou Ar Vro 
- Panneau d’affichage libre 

11  445500    
KKeelloouu  AArr  VVrroo  

  ddiissttrriibbuuééss  
ttoouuss  lleess  22  

mmooiiss  ppaarr  ddeess  
bbéénnéévvoolleess  

 
- Carrefour des associations 
- Téléthon 
- Un tissu associatif important 
- 8 salles et 5 terrains de sports en plein air pour les 

activités régulières des associations 
- Mise à disposition des salles pour toutes les 

manifestations des associations 

2288  aassssoocciiaattiioonnss  ::  
ssppoorrttss,,  llooiissiirrss,,  

ssoolliiddaarriittéé,,  ……  

 

 

- Programme annuel de rénovation 
des voiries communales 

- Privilégier l’enfouissement des 
réseaux  

- Intégration des projets de pistes 
cyclables aux rénovations de voirie 

- Rénovation du parc informatique 
- Remplacement de véhicules (tracteur-tondeuse, 

fourgon, balayeuse pour pistes cyclables) 
- Rénovation du marquage au sol et des panneaux 

de signalisation   

EEnn  mmooyyeennnnee  
339900..000000  €€  

ccoonnssaaccrrééss  
ppaarr  aann  aauuxx  

rroouutteess  eett  
rréésseeaauuxx  

ccoommmmuunnaauuxx  

 

 

- Opération argent de 
poche pour les ados 

- Aide aux familles  
- Secours d’urgence 
- Suivi personnalisé 
- Repas des aînés 
- Colis de Noël 

22  550000  rreeppaass  
ddee  ccaannttiinnee  

ppaarr  aann  àà  ttaarriiff  
rréédduuiitt  ppoouurr  

lleess  ffaammiilllleess  àà  
ffaaiibblleess  

rreevveennuuss  

 
- Création d’un marché le 

mercredi soir 
- Plouédern à pied à vélo le 1er 

dimanche de juillet 
- Journées du patrimoine 
- Festival Clair de lune 
- Semaine de la langue 

bretonne 
- Achats de 600 livres, BD 

et DVD, par an, pour la 
bibliothèque 

- Accueil des enfants de 
l’école, de la crèche et de 
l’ALSH à la bibliothèque 

PPlluuss  ddee  6600  
aanniimmaattiioonnss  
rréégguulliièèrreess  

ttoouutt  aauu  lloonngg  
ddee  ll’’aannnnééee  

Toutes les 
informations du 

panneau numérique 
sur votre téléphone 

avec l’application 
CentoLive. 
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Le Conseil Municipal a pris la 
décision de ne pas recourir à 
l’emprunt pour les travaux réalisés et 
de poursuivre le désendettement de 
la commune. Ainsi, depuis 2018, la 
commune autofinance ses projets et 
arrive à un niveau d’endettement le 
plus bas depuis 20 ans. 

Une gestion  saine de la collectivité …  

pour mener encore de nombreux  projets.  
PPeennddaanntt  lleess  33  pprroocchhaaiinneess  aannnnééeess,,  ll’’ééqquuiippee  mmuunniicciippaallee  vvaa  ccoonnttiinnuueerr  àà  aaggiirr  aauu  qquuoottiiddiieenn  ppoouurr  
ddéévveellooppppeerr  llaa  ccoommmmuunnee,,  rreennffoorrcceerr  lleess  sseerrvviicceess  eett  ffaaiirree  ddee  PPlloouuééddeerrnn  uunnee  ccoommmmuunnee  ooùù  iill  
ffaaiitt  bboonn  vviivvrree..  VVooiiccii  qquueellqquueess  pprroojjeettss  eenn  ccoouurrss  dd’’ééllaabboorraattiioonn  eett  qquuii  vveerrrroonntt  llee  jjoouurr  ddaannss  lleess  
mmooiiss  oouu  aannnnééeess  àà  vveenniirr  ::  

Depuis 2017, le Conseil Municipal n’a pas augmenté ses 
taux de fiscalité locale. 

LL’’ééqquuiippee  mmuunniicciippaallee  ttrraavvaaiillllee  aauussssii  àà  llaa  mmaaîîttrriissee  
ddee  sseess  ddééppeennsseess  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ddaannss  llee  
ccoonntteexxttee  iinnffllaattiioonnnniissttee  ddee  cceess  ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess..  

CCeess  oobbjjeeccttiiffss  ddee  ggeessttiioonn  oonntt  ppoouurr  bbuutt  ddee  
ppeerrmmeettttrree  àà  llaa  ccoommmmuunnee  dd’’eennttrreepprreennddrree  ddee  
nnoouuvveeaauuxx  pprroojjeettss  ccoonnssééqquueennttss  ddaannss  lleess  aannnnééeess  
àà  vveenniirr  ssaannss  ddééggrraaddeerr  ppoouurr  aauuttaanntt  llaa  bboonnnnee  
ssaannttéé  ffiinnaanncciièèrree  ddee  llaa  ccoolllleeccttiivviittéé..  
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La SNSM, ou Société Nationale de Sauvetage en Mer, 
est une organisation française dédiée au sauvetage en 
mer. Fondée en 1967, la SNSM est une association 
loi 1901 à but non lucratif qui regroupe des bénévoles 
passionnés par la mer et la sécurité maritime. La mis-
sion principale est d'assurer la sécurité des personnes 
en danger en mer, que ce soit en raison de naufrages, 
d'accidents nautiques ou de situations d'urgence en 
mer. Elle joue un rôle crucial dans la sécurité maritime 
en France en mobilisant des bénévoles dévoués et des 
moyens nautiques adaptés pour porter secours aux 
personnes en détresse en mer. Elle incarne l'esprit de 
solidarité et d'engagement envers la sécurité maritime.

Je suis devenu bénévole à la SNSM pour adhérer à 
une cause qui vient en donnant du temps et aidant 
les autres. Cela me permet toujours d’apprendre, de 
m’améliorer et de pouvoir redonner ce savoir pour ainsi 
perpétuer la tradition. C’est aussi de connaître et de voir 
du monde de tous horizons, tous métiers, toutes reli-
gions et ainsi d’avoir un point commun à partager qui 
tournent autour de la mer ! 
J’ai commencé à l’âge de 17 ans, au CFI (Centre de 
Formation et d’Intervention) de l’Ille et Vilaine. J’y ai sui-
vi la formation pour devenir nageur sauveteur pendant 
1 an. Secourisme, permis bateau, permis VHF, BNSSA. 
Des formations diplômantes et reconnues pour pouvoir 
surveiller des plages, piscines ou plan d’eau.
Ensuite, je suis venu m’installer avec ma femme sur 
Brest. J’y étais déjà venu pour faire un travail saisonnier 
pour la SNSM, aux fêtes maritimes de 1996. J’en garde 
un excellent souvenir. En 2001, j’ai quitté le CFI Ille et 
Vilaine pour celui de Brest. À l’heure d’aujourd’hui j’y 
suis toujours. Là c’est la rade et la côte nord Finistère 
que j’ai appris à connaître.
C’est aussi ici que je suis devenu formateur de pre-
miers secours, puis formateur de formateur (ex-instruc-
teur). J’ai le plaisir de pouvoir former aujourd’hui pour 

ma commune, Plouédern et ses habitants. C’est très 
enrichissant de rencontrer et de pouvoir apprendre aux 
autres à sauver des vies humaines, de savoir réagir en 
tout moment et de montrer que c’est accessible à tous 
en y apprenant à protéger, alerter et secourir.
Aujourd’hui, je suis le responsable de la formation se-
courisme pour le département du Finistère, ce qui com-
prend 29 stations de sauvetage et 2 CFI. 
Il est possible de se former au PSC1, à partir de 10 ans, 
en s’inscrivant à la mairie. Cela ne dure qu’une journée.

Anthony SIMON

Anthony Simon, 
bénévole à la SNSM
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Agenda

JEUDI 4 JANVIER 
Atelier d’écriture, bibliothèque, organisé par la bibliothèque

SAMEDI 6 JANVIER 
Vœux du Maire à 18 h, salle Neptune, organisés par la mairie, ouverts à toute la population
Collecte de journaux, portail de l’école maternelle, organisée par l’APEL de l’école St Edern

VENDREDI 19 JANVIER À 14 H 30
Conférence « Ma mémoire, j’y tiens ! », salle Neptune au complexe Steredenn,  
organisée par le dispositif Vas-Y et la Mairie

SAMEDI 27 JANVIER
Film conférence, salle Neptune, organisé par Jardin’Edern
Collecte de photos de Plouédern, bibliothèque, organisé par l’atelier patrimoine

DIMANCHE 28 JANVIER
Loto, complexe Steredenn, organisé par le Comité des Fêtes

SAMEDI 3 FÉVRIER 
Collecte de journaux, portail de l’école maternelle, organisée par l’APEL de l’école St Edern

DIMANCHE 4 FÉVRIER
Kig Ha Farz, complexe Steredenn, organisé par la paroisse

SAMEDI 10 FÉVRIER
Repas paëlla, complexe Steredenn, organisé par l’APEL de l’école St Edern

SAMEDI 17 FÉVRIER
Audition de clarinettes, bibliothèque, organisée par la bibliothèque
Soirée St Valentin, complexe Steredenn, organisée par le Comité des Fêtes
Fabrication de pièges à frelons, jardin de la bibliothèque, organisée par Jardin’Edern

DIMANCHE 18 FÉVRIER
Loto, complexe Steredenn, organisé par le Comité de Jumelage

SAMEDI 2 MARS
Collecte de journaux, portail de l’école maternelle, organisée par l’APEL de l’école St Edern

SAMEDI 2 ET DIMANCHE 3 MARS
Représentations théâtrales adultes, complexe Steredenn, organisées par Trou de Mémoire

DIMANCHE 3 MARS
Randonnée cyclotouriste, organisée par l’Amicale Cyclotouriste

DIMANCHE 10 MARS
Thé dansant, complexe Steredenn, organisé par le Comité des Fêtes

SAMEDI 16 MARS
Plantation d’une haie pour les oiseaux, jardin de la bibliothèque,  
organisée par Jardin’Edern

DIMANCHE 17 MARS
Loto, complexe Steredenn, organisé par PS2M

DIMANCHE 24 MARS
Concert, église, organisé par Sevenadur d’an Oll


